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7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

_____________________ _____________________
RICHARD LASSONDE ANDRÉ BROCHU,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1168-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT l’approbation du Plan d’investissements
universitaires pour la période du 1er juin 2007 au
31 mai 2012

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur les
investissements universitaires (L.R.Q., c. I-17) la ministre
de l’Éducation, du Loisir et du Sport est autorisée à
préparer chaque année avec tout établissement universi-
taire du Québec tout plan d’investissements universitai-
res pour les cinq années suivantes, divisé en tranches
annuelles ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi ce
plan doit indiquer en détail l’objet et le montant des
investissements pour la première année et contenir un
état des investissements prévus pour les années subsé-
quentes et être approuvé par le gouvernement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le Plan d’inves-
tissements universitaires pour la période allant du 1er

juin 2007 au 31 mai 2012, tel qu’il figure aux annexes
A, B, C et D de la recommandation ministérielle du
présent décret ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE le Plan d’investissements universitaires pour la
période allant du 1er juin 2007 au 31 mai 2012 annexé à
la recommandation ministérielle du présent décret soit
approuvé, conformément à l’article 4 de la Loi sur les
investissements universitaires (L.R.Q., c. I-17).

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49270

Gouvernement du Québec

Décret 1169-2007, 19 décembre 2007
CONCERNANT la nomination d’un membre du Comité
consultatif sur l’accessibilité financière aux études

ATTENDU QU’en vertu de l’article 23.1 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), un
Comité consultatif sur l’accessibilité financière aux
études est institué ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article
23.2 de cette loi, le Comité consultatif est composé de
dix-sept membres, dont un président, nommés par le
gouvernement de la façon suivante et après consultation
de groupes représentant les étudiants, le personnel
d’établissements d’enseignement et les milieux socioéco-
nomiques, notamment un membre qui est un fonctionnaire
du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article
23.3 de cette loi, la durée du mandat d’un membre du
Comité consultatif est d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 29 de cette loi, la
charge d’un membre du Comité consultatif devient
vacante si le membre décède, cesse d’avoir les qualités
requises, refuse de l’accepter, démissionne par écrit ou
n’assiste pas à quatre séances consécutives ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 110-2006 du
6 décembre 2006, monsieur Claude Provencher était
nommé membre du Comité consultatif sur l’accessibi-
lité financière aux études, que sa charge est devenue
vacante et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation, du Loisir et du
Sport :

QUE madame Mimi Pontbriand, sous-ministre ad-
jointe à l’aide financière aux études par intérim du mi-
nistère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, soit nom-
mée membre du Comité consultatif sur l’accessibilité
financière aux études, à titre de membre fonctionnaire
de ce ministère, pour un mandat de quatre ans à compter
des présentes, en remplacement de monsieur Claude
Provencher.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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HEBERTSY
Décret 1169-2007, 19 décembre 2007
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